
CCIV - CFE – CM 2010 

Journaux habilités à publier les annonces légales 

 pour le département de la Vienne 

 

Quotidiens : 

 

CENTRE PRESSE 

aof.poitiers@nr-communication.fr 

NR COMMUNICATION 

Contact : Mme Marylène DELLUC 

 : 02.47.60.62.12 

Fax : 02.47.60.62.93 

   

LA NOUVELLE REPUBLIQUE  

DU CENTRE-OUEST 

aof.poitiers@nr-communication.fr 

 

NR COMMUNICATION 

Contact : Mme Marylène DELLUC 

 

 : 02.47.60.62.12 

Fax : 02.47.60.62.93 

 

 

 

Hebdomadaires : pour lesquels NR COMMUNICATION peut être également 

votre interlocuteur 

 

LE COURRIER FRANÇAIS 
16 rue de la Croix de Seguey 

33005 BORDEAUX CEDEX 

 : 05.56.44.72.24 

Fax : 05.56.44.23.70 

   

INFO ECO (Public Média)  
(habilité pour l’arrondissement 
de Poitiers) 

Presse et Communication 

Route de Ceaux 

86700 PAYRE 

 : 05.49.42.74.30 

Fax : 05.49.42.80.65 

   

LA VIENNE RURALE 
99 avenue de la Libération 

86035 POITIERS CEDEX 

 : 05.49.52.33.77 

Fax : 05.49.58.43.30 

   

LE JOURNAL DE CIVRAY   
(habilité pour l’arrondissement 

de Montmorillon) 

20 rue Jean Jaurès 

86400 CIVRAY 

 : 05.49.87.00.99 

Fax : 05.49.87.05.33 

   

Le tarif d’insertion des annonces judiciaires et légales dans les journaux habilités est fixé taxes non 
comprises à 3,73 € H.T. pour une ligne de 40 signes en moyenne en corps minimaux 6 
(typographie) ou 7.5 (photocomposition). Le prix peut également être calculé au millimètre-
colonne, la ligne correspondant à 2,256 mm 

(Tarif préfectoral 29.12.2009 pour l’année 2010) 


